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Attach this copy to your provincial or territorial return.
Joignez cette copie à votre déclaration provinciale ou territoriale.

Attach this copy to your federal return.
Joignez cette copie à votre déclaration fédérale.

Conservez cette copie pour vos dossiers.

See your tax guide for information on how to report your
income.

Consultez votre guide d'impôt pour obtenir des renseignements sur la façon
de déclarer votre revenu.

Keep this copy for your records.

Enter this amount on line 113 of your return.Box 18 – Case 18 – Inscrivez ce montant à la ligne 113 de votre déclaration.
Box 19 – The amount of Old Age Security pension you

received in the year.
Case 19 – Montant de la pension de sécurité de la vieillesse que vous avez

reçu au cours de l'année.
Box 20 – The amount recovered from the gross Old Age

Security pension amount in box 19 because of an
overpayment you received in a previous period.
Enter this amount on line 232 of your return.

Case 20 – Montant soustrait du versement brut de la pension de sécurité de
la vieillesse indiqué à la case 19 parce que vous avez reçu un
paiement en trop au cours d'une période passée. Inscrivez ce
montant à la ligne 232 de votre déclaration.

Box 21 – The net amount of any Allowance, Allowance for the
survivor, or Guaranteed Income Supplement you
received in the year. Enter this amount on line 146 of
your return. If the amount is negative enter "0". You
may also be able to deduct it on line 250 of your
return. See line 250 in your tax guide for details.

Case 21 – Montant net de l'Allocation, de l'Allocation au survivant ou du
Supplément de revenu garanti que vous avez reçu au cours de
l'année. Inscrivez ce montant à la ligne 146 de votre déclaration.
Si ce montant est négatif, inscrivez « 0 ». Vous pourriez avoir
droit à une déduction à la ligne 250 de votre déclaration. Lisez
votre guide à la ligne 250 pour obtenir plus de précisions.

Box 22 – Enter this amount on line 437 of your return. Case 22 – Inscrivez ce montant à la ligne 437 de votre déclaration.
Box 23 – Case 23 –Report this amount on your Quebec provincial return.

If you were not a resident of Quebec on December 31,
enter this amount on line 437 of your federal return.

Incluez ce montant dans votre déclaration provinciale du
Québec. Si vous n'étiez pas un résident du Québec le
31 décembre, inscrivez ce montant à la ligne 437 de votre
déclaration fédérale.


